ACTUALITES  de DECEMBRE 2008

à votre  attention :  VOUS RETROUVEREZ LES PRECEDENTS BULLETINS DANS LA RUBRIQUE  « BULLETINS D’INFORMATION »
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Convention entre la MAIRIE de PARIS et  l’Association » VOIR et ENTENDRE »

Cette Convention établit un partenariat entre ces deux entités pour des expérimentations  « accessibilité » dans le cadre du programme « PANAMMES 2009 ».

Pour plus de détail ; cliquez ici



La COMMISSION d’ACCESSIBILITE du CNPSAA  
 Cette Commission , l’une des 5 du CNPSAA, a officialisé sa composition le mois dernier. est le reflet  de la diversité des sensibilités associatives  caractérisant  le CNPSAA. puisqu’on   note  la  représentation de 12 Associations . La mixité est largement respectée avec 5 femmes sur 22 membres . Les différents  aspects du handicap visuel sont largement pris en compte avec 11 aveugles, 6 malvoyants et  5 voyants. 

 Elle reste ouverte à toute proposition de participation de nouveaux bénévoles de Paris et de la région parisienne  car les misions qui lui sont confiées sont de plus en plus nombreuse et lourdes à gérer.

Pour faire plus ample connaissance , cliquez ci sur COMPOSITION  DE LA COMMISSION 
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ORGANISATION de la COMMISSION

Au cours de cette même réunion, la Commission a  défini les groupes de travail entre lesquels sont repartis ses membres .

 Ces 15 pôles d’activité requièrent  une très grande disponibilité car l’importance des questions abordées en relation avec le handicap visuel exige une participation assidue et active. 

 Les groupes de travail sont les suivants :  

.1- AFNOR :
              GT1 : Sécurité évacuation 
            GT2 : Suivi du projet ISO :        
GT3 : Repérage et orientation                           GT4 : Qualité et accessibilité des équipements  

GT5 : Evaluation diagnostic sur l'accessibilité état des lieux 
 2 - CERTU
  Abaque  - AVS  - Code de la Rue -Feux et éléments sonores  

3- CNCPH  - commission 4 «  ACCESSIBILITE » :
4 - COLIAC :
5- COMMUNICATION :
6-  MONUMENTS HISTORIQUES 

7- RECUEIL des Besoins  des DV 

8- SENSIBILISATION ET FORMATION :
9- TOURISME ET HANDICAP :
10- TRANSPORTS - RATP  - SNCF : 
11-VILLE DE PARIS :
Pour plus d’information , cliquez ICI sur ORGANISATION de la COMMISSION
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INTERVIEW DE  TH . JAMMES : ACCESSIBILITE VOIRIE

Th.JAMMES , Président de la Commission Accessibilité du CNPSAA fait le point des problèmes posés par le decret du 30 juillet  2008 relatif a l’aménagement des zones 30,  de rencontre et des  aires piétonnières . Voir le texte  de cet entretien 
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